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COINS DE CHEZ NOUS

Au Plan de Jaman en 1830

Voulant passer la dent de Jaman, d'où la vue
s'étend sur tout le lac Léman, je vins
coucher 'à Montreux, grand et beau village,

magnifiquement situé à mi-côte, au-dessus du
château de Chillon, et non loin de Clarens. C'est
ia Provence de cette partie de la Suisse ; l'exposition

en est si heureuse et le climat si doux,
cm'on peut voir, dans plusieurs jardins, des
figuiers, des lauriers et des grenadiers en pleine
terre : il y existait même, il y a peu de temps,
un olivier qui, à la vérité, ne portait pas de
fruits. Pendant un hiver que j'ai passé à Genève,
où nous avons eu deux pieds de neige, on n'en a
eu, à Montreux, que deux ou trois pouces, qui
ont fondu dans les vingt-quatre heures. Aussi
les médecins de cette ville et de Lausanne y
envoient, pour l'hiver, ceux de leurs malades dont
la poitrine est attaquée ou menacée.

Le « creux du Valais » et le fond du lac, vus
d'ici, font un admirable effet qui se modifie à

chaque heure de la journée, c'est à ne pas s'en
lasser, et j'en ai vécu, pour ainsi dire, pendant
huit jours passés à Montreux, il y a quelques
années. Le soir, j'allais voir M. le pasteur Bridel,

homme d'esprit, qui connaît à fond tout ce
qui a rapport à la Suisse et à son histoire. Je lui
dois beaucoup ; outre ce que j'ai appris dans sa
conversation, j'ai puisé, dans son Conservateur,
plusieurs faits curieux.

Un de mes vieux amis m'a conté que, passant
à Montreux, en 1790, il fut vivement choqué de
voir sur la place du Marché, une pauvre fille
enfermée dans une cage'tournant sur un pivot, et
en butte aux risées et aux ignobles projectiles
des polissons du village. Elle était là pour avoir
justifié la vérité d'un mot célèbre de Shakspeare1.
Cette punition dégradante était généralement
employée en Suisse, à cette époque, et ce pilori du
bon vieux temps y portait le nom de « trulle ».
J'en ai encore vu un, il y a peu d'années, à l'entrée

du pont de Dietikon, près de Zurich, et j'ai
lu qu'il en existait jadis un à Genève, sur la
place du Molard, « pour enfermer les ivrognes ».
On faisait alors bon marché de la dignité de
l'homme, ce que nul ne songeait à trouver mauvais.

Lorsqu'un individu, par exemple, condamné
à une amende pour délit correctionnel, ne pouvait
ou ne voulait payer, il était « contrainct, disent les
vieux documens, courir nu par la ville ». Cédant
à mon penchant pour les vieilleries, je ne puis
m'empêcher de citer encore un fragment curieux du
« Coutumier », manuscrit du pays de Vaud : « Si
quelques hommes ou femmes à marier viennent
à commettre crime pour lequel ils soient adjugés
à mort, yoelle adjudication nonobstant, s'il vient
une fille ou un garçon, selon le sexe de la eon-

1 Oh femme, ton nom est fragilité.

jonction, qui n'aurait été marié, requérir à la
justice le condamné, pour l'avoir en mariage, il
lui sera délivré, sans prendre mort, et
abandonné en liberté et franchises, en restituant à la
justice les coustes supportées, etc. ».

Le chemin qui mène, par le « plan de Jaman »

dans le canton de Fribourg et le Simmenthal,
est agréable et peu pénible, à l'exception d'un
certain bois où le sentier, grossièrement pavé,
forme des zig-zags nombreux et rapides. La
matinée était brumeuse ; je marchais dans les nuages,

jouissant peu mais espérant beaucoup. Il
était près de midi et c'est l'heure où le temps se

lève ou s'établit au mauvais pour le reste du
jour. Lorsque j'atteignis le sommet du passage,
le soleil, vainqueur des brouillards, brillait du
plus pur éclat ; je me retourne enchanté, et, au
lieu du lac, je vois une mer do vapeurs floconneuses,

d'un blanc nacré, qui se confondaient, d'un
côté, avec le ciel, et d'où s'élevaient, de l'autre,
ainsi que des récifs, les montagnes abruptes de

la Savoie, dont la base plongeait dans les brouillards.

Ce spectacle était d'un effet singulier et
avait de la grandeur. J'attendis assez longtemps
un changement de décoration, qui enfin arriva ;

peu à peu les nuages se dilatèrent, s'élevèrent,
et mon œil put embrasser, sans obstacle,
l'ensemble de ce vaste panorama, dont les détails
disparaissent en raison de l'élévation et de la
distance, c'est un peu une carte géographique.
M. Raoul Rochette a donné une excellente
description de ce point de vue renommé ; elle est
écrite de main de maître, et, de plus, parfaitement

exacte, mérite assez rare.
Je ne la referai point et me bornerai à citer

l'exclamation d'un pâtre de Gessenay, venu pour
voir le lac Léman : « Dieu me préserve, s'écria-
t-il, en l'apercevant tout-à-coup du « plan » de

Jaman, Dieu me préserve d'aller dans un pays
où le ciel vient de tomber ». C'est à peu près la
même impression qu'éprouvait, à cette vue, une
paysanne fribourgeoise qui dit : « Il m'a semblé
qu'il y avait deux ciels ; l'un en haut et l'autre
en bas ». Au-dessus de la Dent de Jaman est le
sommet dela Chaux de Naye, d'où l'on voit le
lac de Neuchâtel et la chaîne des Alpes, depuis
le Saint-Bernard au Titlis ; « les trente-deux
vents y tiennent foire », disent les gens du pays.

Ce passage est exposé au printemps à de
fréquentes avalanches et a, sous ce rapport, une
mauvaise réputation qui date de loin. M. Bridel,
en m'en pariant, me cita l'autorité du géographe
de Charles-Quint, Gérard Mercator, dans la
Cosmographie duquel on voit : « Combien grand et
espouvantable est le précipice du mont Mustruac
(Montreux), duquel tombent et se perdent, chaque

année, plusieurs bêtes de somme, et des
hommes même 1 » Nous n'y eûmes d'autre aventure

que la chute d'une petite pierre, qui passa
près de nous, en ronflant et faisant des ricochets
perfides. Notre guide fribourgeois s'en montra
bien plus effrayé que nous, en ce qu'il s'attendait
à en voir descendre de plus grosses. D'abord il
soupçonna que ce pouvait être une espièglerie de

quelque pâtre, mais n'apercevant personne sur
ces hautes sommités, il trouva plus simple de
s'en prendre à l'esprit malin. Walsgh.

NOS VIEILLES CHANSONS

LE MEUNIER. 1851
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